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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 81 Eveil 3
Ancien Code PEIM3B81PP Caractère Obligatoire
Nouveau Code XEDB3810
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 45 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Samir ABI (samir.abi@helha.be)
Laure MOULIN (laure.moulin@helha.be)
Anne LISART (anne.lisart@helha.be)
HELHa Campus Mons
Emmanuel DRUART (emmanuel.druart@helha.be)
Anne-Claire HOEBEKE (anne-claire.hoebeke@helha.be)
Véronique HORVATH (horvathv@helha.be)
HELHa Gosselies
Dominique YERNAUX (dominique.yernaux@helha.be)
Cécile DUPONT (cecile.dupont@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Sophie DE TOLLENAERE (sophie.de.tollenaere@helha.be)
Lily DESMONS (lily.desmons@helha.be)
Baptiste CUVELIER (baptiste.cuvelier@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 4 Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover 
4.1 Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle
4.4 Actualiser ses connaissances et ajuster, voire transformer ses pratiques

Compétence 5 Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur
enseignement

5.1 Entretenir une culture générale importante afin d'éveiller les élèves au monde
5.2 S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs

discipllinaires et psychopédagogiques
5.3 Mettre en oeuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées
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5.4 Établir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences,
programmes) pour construire une action réfléchie

Compétence 6 Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d'apprentissage qui visent le
développement de chaque élève dans toutes ses dimensions

6.2 Choisir des approches didactiques variées, pluridisciplinaires et appropriées au développement des
compétences visées dans le programme de formation

Acquis d'apprentissage visés
I. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable de se documenter sur un sujet donné et de mener une
recherche documentaire afin de nourrir sa réflexion et sa pratique,
II. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable, en employant un vocabulaire scientifique spécifique,
de restituter et de reformuler les notions théoriques vues lors des activités d'apprentissage,
III. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable, en employant un vocabulaire scientifique spécifique,
de transposer dans d'autres situations les notions théoriques vues lors des activités d'apprentissage,
IV. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable, en employant un vocabulaire scientifique spécifique,
de rechercher et d'utiliser des ressources adéquates en exerçant son esprit critique,
V. Au terme de l'unité d'enseignement, l'étudiant sera capable de construire des approches didactiques variées et/ou
pluridisciplinaires transposant les notions théoriques abordées dans les différentes activités d'apprentissage
composant l'unité d'enseignement.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PEIM3B81PPA Formation scientifique 15 h / 1 C
PEIM3B81PPB Formation historique 15 h / 1 C
PEIM3B81PPC Formation géographique 15 h / 1 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 30 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEIM3B81PPA Formation scientifique 10
PEIM3B81PPB Formation historique 10
PEIM3B81PPC Formation géographique 10
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant

5. Cohérence pédagogique
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Formation scientifique
Ancien Code 22_PEIM3B81PPA Caractère Obligatoire
Nouveau Code ZEDB3811
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 15 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Lily DESMONS (lily.desmons@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette activité d'apprentissage permettra aux étudiants de comprendre concrètement ce qu'est un travail
d'interdisciplinarité.
Elle mettra en évidence l'importance du vécu corporel comme base des apprentissages.
Elle donnera l'occasion aux étudiants de construire une mallette pédagogique interdisciplinaire mettant en lien les
cours d'éducation corporelle et d'éveil scientifique.

Objectifs / Acquis d'apprentissage

Découvrir et analyser des mallettes pédagogiques
Construire une mallette pédagogique et envisager une exploitation possible en primaire
Vivre et analyser des activités interdisciplinaires (sciences/éducation corporelle)

Concevoir un dispositif d’enseignement qui intègre l’éveil scientifique et l’éducation corporelle en lien avec la
mallette et, si possible, le tester, l’évaluer et le réguler

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
1.  Découverte du concept de mallette pédagogique.
2.  Réflexion, par groupes, sur l'élaboration d'une mallette pédagogique interdisciplinaire (sciences/éducation
corporelle) --> capacité à réinvestir la démarche vécue en y intégrant une exploitation en autonomie.
3.  Construction, par groupes, de cette mallette pédagogique interdisciplinaire.
4. Analyse matière du thème choisi par les élèves.

Démarches d'apprentissage

Observation et analyse de mallettes pédagogiques
Réflexion par groupes sur ces ateliers visant la construction d’un dispositif d’enseignement qui intègre
l’exploitation d’une mallette pédagogique interdisciplinaire. Idéalement, ce dispositif sera testé en stage,
évalué et régulé
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Dispositifs d'aide à la réussite
Un suivi méthodologique est assuré par le biais de feedback individualisé ou de groupe lors de la réflexion, de
l'élaboration et de la construction de cette mallette pédagogique interdisciplinaire (éducation corporelle / sciences).

Sources et références
- Daro S., Graftiau M-C., Stouvenakers N. et Hindryckx M-N., Sciences en classe, Labor Education, 2011.  

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Des documents sont distribués au cours et doivent être complétés par une prise de notes personnelles.  
Des compléments d'information peuvent être déposés sur la plateforme ConnectED.

4. Modalités d'évaluation

Principe
La présence au cours est requise.
Un travail régulier est attendu de la part des étudiants en plus des heures en présentiel en vue de construire la
mallette pédagogique.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Tvs 100 Tvs 100
Tvs = Travail de synthèse

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
Lorsque la note de chaque AA est égale ou supérieure à 10/20, le jury applique la moyenne pondérée. En cas d’échec
dans une ou plusieurs AA, la cote de l’UE sera la cote de l’AA en échec la plus basse de l’UE. L'étudiant représentera
uniquement les activités d'apprentissage en échec.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Formation historique
Ancien Code 22_PEIM3B81PPB Caractère Obligatoire
Nouveau Code ZEDB3812
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 15 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Baptiste CUVELIER (baptiste.cuvelier@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Le cours de Formation historique du bloc 3 vise à former les étudiants à la création d'outils pédagogiques et
didactiques pour le cours d'éveil historique à l'école primaire.
Durant tout le quadrimestre, les étudiants seront amenés à démontrer une connaissance et un approfondissement
des contenus étudiés en blocs 1 et 2, et une maîtrise de l'utilisation des cadres de références (référentiel et
programme). 

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Maîtriser les notions indispensables permettant d’enseigner l'histoire à l’école primaire.
Rendre les étudiants capables de préparer et auto évaluer les activités de stage.
Acquérir une méthode de travail scientifique : rendre l’étudiant capable d’effectuer des recherches personnelles, de
vérifier des informations, de chercher et construire un matériel didactique adapté

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Le programme de formation historique se base sur le programme des études de l’enseignement fondamentale. Le
contenu du cours s'adaptera aux besoins des étudiants et visera la matière de la 1ère et de la 6ème primaire, année
dans lesquels les étudiants sont amenés à faire des stages.
Liste non exhaustive :
- Découpage du temps et frises chronologiques
- Exploration des thèmes de la 6ème primaire (Le Haut Moyen Âge dans nos régions, Les explorations et les
premières colonisations européenne, etc.)
- Différencier une trace du passé d'un travail postérieur
...

Démarches d'apprentissage
Cours magistral, prise de notes, préparations, travaux individuels et/ou de groupe, préparation des activités de stage

Dispositifs d'aide à la réussite
Quizz interactifs pour consolider les connaissances
Entretiens individuels si nécessaire et/ou à la demande des étudiants
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Sources et références
Notes du cours
Différentes lectures données en cours
Référentiel de Formation Historique, géographique, économique et sociale, 2022

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Notes de cours.
Distribution de plans et de documents analysés au cours.
PPT disponibles sur Connected

4. Modalités d'évaluation

Principe
Epreuve d'évaluation sous forme d'un travail en janvier et un examen écrit en juin.
Les notes obtenues en janvier (20 % des points) seront additionnées à celles de juin ( 80 %).
La note finale sera ainsi déterminée

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière Trv 20     
Période d'évaluation   Trv 80 Trv 100
Trv = Travaux

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
Lorsque la note de chaque AA est égale ou supérieure à 10/20, le jury applique la moyenne pondérée. En cas d’échec
dans une ou plusieurs AA, la cote de l’UE sera la cote de l’AA en échec la plus basse de l’UE. L'étudiant représentera
uniquement les activités d'apprentissage en échec.
En cas de note englobante (CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), PR (note de présence), Z
(zéro) ou FR (fraude)) dans une des Activités d’Apprentissage composant l’Unité d’Enseignement, cette mention sera
reportée automatiquement à la note de l’Unité d’Enseignement, et ce quelle que soit la note obtenue pour l’autre/les
autres activités d’apprentissage composant l’UE.
Aussi, la non-présentation d’une partie d’une épreuve (ex : une partie écrite et une partie orale d’un examen)
entraînera la mention PP pour l’ensemble de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux
autres parties de l’évaluation.
L'examen organisé en seconde session sera un examen écrit. La note finale sera celle obtenue à cet examen (la note
de production journalière ne sera pas reportée)

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Formation géographique
Ancien Code 22_PEIM3B81PPC Caractère Obligatoire
Nouveau Code ZEDB3813
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 15 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Sophie DE TOLLENAERE (sophie.de.tollenaere@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Au sein de l'UE 81 Formation disciplinaire et didactique, le cours de formation géographique s'inscrit dans la
continuité des cours de bloc 1 et de bloc 2. Il vise l'acquisition de concepts et de notions disciplinaires, didactiques et
méthodologiques permettant aux étudiants de développer et/ou d'approfondir les compétences visées.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
·         Analyser les exigences du programme d’éveil géographique
·         Construire des séquences d’éveil géographique adaptées au programme, au niveau et au vécu des enfants.
·         Elaborer les traces et outils à fournir aux enfants.
·         Préparer et corriger des activités de stage

Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :
Compétence 4
Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover
4.1 Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle
4.4 Actualiser ses connaissances et ajuster, voire transformer ses pratiques
Compétence 5
Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur enseignement
5.1 Entretenir une culture générale importante afin d'éveiller les élèves au monde
5.2 S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs discipllinaires et
psychopédagogiques
5.3 Mettre en oeuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées
5.4 Établir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour
construire une action réfléchie
Compétence 6
Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d'apprentissage qui visent le développement de chaque élève
dans toutes ses dimensions
6.2 Choisir des approches didactiques variées, pluridisciplinaires et appropriées au développement des compétences
visées dans le programme de formation

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
- Programmes de l’enseignement fondamental: représentation spatiale, s'orienter, se déplacer dans l'espace.
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- L'Union Européenne
- Le système solaire, les mouvements de la Terre et ses conséquences.

Démarches d'apprentissage
Travaux formatifs individuels et de groupes obligatoires.
Préparation et corrections des activités de stage (3 activités à donner avec fiches prépas individuelles et personnelles
obligatoires)

Dispositifs d'aide à la réussite
Correction des travaux et prépartions. Suivi des activités de réflexion et du travail des étudiants lors des périodes de
cours ou lors d'entrevues à la demande de l'étudiant.

Sources et références
Manuels et revues destinées aux enseignants de l'enseignement primaire.
Grand Atlas De Boeck.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Powerpoints, photocopies, sites internet, matériel didactique, …Notes de cours personnelles

4. Modalités d'évaluation

Principe
Maîtrise des matières, des savoir-faire et compétences enseignées.
L’orthographe et la maîtrise du français seront intégrées dans la note finale.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière Trv 20     
Période d'évaluation   Exe 80 Exe 100
Trv = Travaux, Exe = Examen écrit

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
l'Unité d’Enseignement est constituée de plusieurs Activités d’Apprentissages :
Lorsque la note de chaque AA est égale ou supérieure à 10/20, le jury applique la moyenne pondérée. En cas d’échec
dans une ou plusieurs AA, la cote de l’UE sera la cote de l’AA en échec la plus basse de l’UE. L'étudiant représentera
uniquement les activités d'apprentissage en échec. 
En cas de note englobante (CM (certificat médical), ML (motif légitime), PP (pas présenté), PR (note de présence), Z
(zéro) ou FR (fraude)) dans une des Activités d’Apprentissage composant l’Unité d’Enseignement, cette mention sera
reportée automatiquement à la note de l’Unité d’Enseignement, et ce quelle que soit la note obtenue pour l’autre/les
autres activités d’apprentissage composant l’UE.
Aussi, la non-présentation d’une partie d’une épreuve (ex : une partie écrite et une partie orale d’un examen)
entraînera la mention PP pour l’ensemble de l’activité d’apprentissage, quelles que soient les notes obtenues aux
autres parties de l’évaluation.
La note finale en seconde session sera celle obtenue à l'examen écrit, la note de production journalière ne sera pas
reportée.
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Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2024-2025).
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